
L’UNSA réaffirme son attachement aux valeurs de
la République

Le bureau national de l'UNSA a adopté une
motion qui demande à l'UNSA police de
réaffirmer son attachement aux valeurs
républicaines et contre l'extrême-droite.

Le Bureau national de l’UNSA réuni le 5 juillet 2023 à Bagnolet a adopté la motion
suivante : L’UNSA tient à rappeler sa peine suite à la mort du jeune Nahel et s’associe à
l’émotion et au deuil de sa famille et de ses proches. L’UNSA :

condamne les violences contre les personnes, les élus et les élues, les travailleurs et
travailleuses, les agents publics et agentes publiques, les biens, les commerces et les
institutions ;
réaffirme son attachement à la cohésion sociale et au développement de politiques
publiques permettant à tous les jeunes, et plus largement à toutes et tous de se sentir
pleinement chez elles et chez eux en France.

L’UNSA se désolidarise du communiqué de presse commun Alliance/UNSA Police et
condamne les termes utilisés. L’UNSA demande à la Fédération Autonome des Syndicats
du Ministère de l’Intérieur et à l’UNSA Police :

de réaffirmer leur attachement aux valeurs fondamentales de la République, à la charte des
valeurs de l’UNSA et au combat contre l’extrême droite et ses idées, et plus largement
contre tous les extrémismes ;
d’affirmer leur autonomie dans leur expression et leur action, et notamment vis à vis du
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syndicat Alliance.

Le Bureau national de l’UNSA mandate la commission vie syndicale pour vérifier ces
engagements demandés. Celle-ci en rendra compte devant un Bureau national en
septembre.   Enfin, l’UNSA réaffirme son attachement au syndicalisme dans tous les corps
de métiers. Elle sera toujours engagée dans la défense de la police républicaine et de
l’ensemble des agents et agentes de la fonction publique qui assurent au quotidien la
protection des citoyennes et des citoyens.
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